
 

 

 

 

 

PROCES-VERBAL DE LA SÉANCE DU COMITÉ SYNDICAL 

DU 10 JUILLET 2023 

L’an deux mille vingt-trois, le dix juillet à dix-sept heures, le Comité Syndical, régulièrement convoqué en date 

du trente juin deux mille vingt-trois, s’est réuni en session ordinaire à Sahune, sous la Présidence de Nicole 

PELOUX. 

 

Délégué.es présents.es 
 

2 représentants du Conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes 

Didier-Claude BLANC, Patricia PICARD. 
 

4 représentants des EPCI  

Gilles CREMILLIEUX, Jean-Paul MAZEL, Jean-Jacques MONPEYSSEN, Pascale ROCHAS. 
 

35 représentants des communes, commune associée et villes-portes  

Janine AMAR, Fabienne BARBANSON, Claude BAS, Gérard BICHON, Sébastien BERNARD, Hélène 

BRETTON, Jean-Christophe CAMP, Pascal CIRER-METHEL, Gilles CREMILLIEUX, Pierre DALSTEIN 

Stéphane DECONINCK, Lucien DE MUNTER, Rosy FERRIGNO, Jean GARCIA, Patricia GIELLY, Christian 

GODART, Claudine GOURDON, Henri GRAUGNARD, Alain LABROT, Catherine LANTEAUME, Dominique 

MALLIE, Patrick MEGE, Jacques NIVON, Jean-Noël PASERO, Nicole PELOUX, Jean-Luc PERNET, Éric 

RICHARD, Yannis ROCHAS, Didier ROUSSELLE, Christelle RUYSSCHAERT, Philippe SABATIER, Olivier 

SALIN, Jean SCHÜLER, Lionel TARDY, Yann TRACOL. 
 

 

Délégué.es excusé.es 
 

Claude AURIAS, Jacqueline BOUYAC, Philippe CAHN, Laurent CHAREYRE, Véronique CHAUVET, Laurent 

COMBEL, Pierre COMBES, Viviane COURBET, Julien DECORTE, Sébastien DUPOUX, Annie FEUILLAS, 

Sylvie GARNERO, Adrien GAUTIER, Vincent JACQUEMART, Annkatrin JEPSEN, Alain JEUNE, Sophie 

LACOSTE-PERICARD, Claire LAPIE, Céline LASCOMBES, Marc LAVARENNE, Renée MAOUI, Danièle 

MARCELLIN-DELAYE, Marie-Pierre MONIER, Corinne MOULIN, Marlène MOURIER, Jean-Louis NICOLAS, 

Martine PECH-RABASSE, Jean-François PERILHOU, Roland PEYRON, Eric PHELIPPEAU, Françoise 

PINET, Magali PRUNSTER, Didier ROBERT, Michel ROLLAND, Frédéric ROUX, Géraldine SAVIGNAT, 

Gérard TENOUX, Eliane TOURTET, Sylvain VELLAS. 

 

Invité.es présent.es 
 

Mme Patricia BILCOCQ, Maître Rafael GUTIERREZ, Avocat au barreau de Paris 

 

Invité.es excusé.es 
 

Pascale BOYER, Jean-Jacques BRUN, Philippe CANOVAS. 

 

Participaient également à la réunion : 
 

en visio conférence : Christine ARTICO, Coralie BIOUSSE, David BUISSON, Gérard CANIZAREZ, Anne 

GENTIL, Michèle MAFFREN, Raphaël MARAIS, Christelle MORIN, Alexandra MATUSCAK, Agnès ROSSI, 

Benjamin SAKAROVITCH, Stéphanie SINGH. 
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******* 

Monsieur Jean-Christophe CAMP est nommé secrétaire de séance. 
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Introduction – Mot d’accueil de la Présidente 

 

La Présidente accueille les membres du Comité syndical et les remercie de leur présence dans la salle et en 

visioconférence. 

 

La Présidente indique qu’il n’y aura pas de vote durant cette séance et qu’il s’agira d’une séance de travail, 

de partage et de débat. En conséquence elle ne donne pas lecture des excusés et procurations.  

 

Le procès-verbal du Comité syndical du 29 mars 2023 est validé à l’unanimité. 

 

Evaluation à mi-parcours de la Charte du Parc - Restitution du portrait de territoire établi par l’INSEE 

 

La présentation est annexée au présent procès-verbal. 

 

Discussion 

L’assemblée remercie Raphaël MARAIS et Benjamin SAKAROVITCH pour leur présentation, qui dresse un 

portrait dont tous avaient déjà la vision sur nos territoires. Il est frappant de constater en revanche qu’un 

habitant sur cinq vit en-dessous du seuil de pauvreté. L’assemblée s’interroge sur la population vieillissante 

grandissante sur le territoire qui pourrait expliquer ces chiffres. Cependant, le niveau de vie moyen augmente 

avec l’âge et de ce fait le taux de pauvreté diminue avec l’âge. Dans notre territoire, la qualité de l’emploi est 

moindre, il y a davantage de chômage et une forme d’éloignement plus prononcée. On compte aussi beaucoup 

de temps partiels et de travail intérimaire. L’assemblée propose de se questionner sur la qualité et la 

qualification des emplois. 

 

Modification des statuts du Syndicat Mixte du Parc naturel régional des Baronnies provençales en 

présence du cabinet d’avocats Landot & associés 

 

La présentation est annexée au présent procès-verbal. 

 

Discussion 

L’assemblée remercie Maître GUTIERREZ pour sa présentation.  
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Sur le statut de commune associée 

Ce statut avait été créé en 2016, à la demande de l’Etat, pour travailler à intégrer les communes non 

adhérentes u Parc et situées dans le périmètre d’étude. Aujourd’hui deux décrets de classement 

complémentaires au décret de classement initial (26 janvier 2015) ont été pris en 2019 et 2022 pour intégrer 

22 nouvelles communes au Parc. 

 

Aujourd’hui ce statut ne bénéficie plus qu’à une seule commune et il fait débat dans l’assemblée. La Présidente 

propose donc de retirer le statut de commune associée, tout en conservant le lien avec les communes non-

membres sous forme de partenariats ciblés. 

 

Dans la proposition de révision des statuts, ces conventions doivent être approuvées par le Comité syndical. 

L’assemblée s’inquiète de voir augmenter le nombre de réunions du Comité syndical en fonction du nombre 

de conventions à approuver. La Directrice indique que ce nombre est relativement petit, il y aura davantage 

d’administratif à traiter mais c’est une manière de donner plus d’importance aux délégués du Parc. 

 

Sur la composition du Comité syndical 

L’assemblée s’interroge sur le collège de la Région Auvergne-Rhône-Alpes qui passerait de 10 délégués à 5 

avec 12 voix chacun au lieu de 6. Quelle sera la place de l’opposition politique dans cette nouvelle 

organisation ? La mobilisation de tous les élus régionaux est compliquée car ils sont éloignés du cœur du 

Parc. Réduire le nombre de délégués permettra d’obtenir plus facilement les 50% de voix que doivent 

représenter les collèges des Régions et des Départements selon les recommandations de la Chambre 

Régionale des Comptes. 

 

Sur la composition du Bureau syndical 

La disparition du statut de commune associée supprime en corollaire un représentant au Bureau. Le collège 

communal perd une voix. L’assemblée demande que cette voix soit transférée au collège Villes-Portes ou au 

collège des Établissements publics de coopération intercommunale. 

 

Sur l’élection de l’exécutif 

Si l’exécutif du syndicat mixte doit être réélu après chaque élection départementale ou régionale en plus des 

conseils municipaux, le Parc risque de perdre en stabilité. Il est demandé à Maître GUTIERREZ de vérifier si 

le Parc pourrait se dispenser de ce renouvellement lors des élections départementales. 

 

Information sur le montant des dotations biodiversité de chaque commune sous forme de tableau 

en séance 

 

Les tableaux sont annexés au présent procès-verbal 

 

Discussion 

La Présidente indique que pour les communes non bénéficiaires, des échanges avec la fédération des Parcs 

sont en cours pour élargir encore les critères d’attribution. 

 

Partage sur le séminaire du 24 juin 2023 et information sur séminaire n° 2 sur les cotisations 

 

La Présidente fait état du séminaire des élus du Parc qui s’est tenu le samedi 24 juin matin. Le compte-rendu 

du séminaire sera adressé dans un premier temps aux élus présents ce jour-là puis une fois approuvé, à 

l’ensemble des membres du Comité syndical. Ce type de séminaire d’été sera systématisé et renouvelé 

désormais tous les ans.  

 

Une seconde date sera proposée à l’automne pour travailler autour du volet des cotisations statutaires. 
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Point d’information – Plate-forme de compostage de Sorbiers 

 

Lors du Comité syndical du 2 février 2023, une motion et un avis défavorable sur l’extension de la plate-forme 

de compostage de Buëch amendements à Sorbiers avait été rendus. 

 

Le Préfet des Hautes-Alpes s’est positionné également contre l’extension de cette plate-forme et la DREAL 

Provence-Alpes-Côte-d’Azur a pu relever un certain nombre d’infractions. Les exploitants ont été condamnés 

pour dissimulation de ces infractions. 

 

La Présidente remercie l’assemblée pour cette mobilisation du Comité syndical qui n’a pas été vaine. 

 

Remerciements 

 

La Présidente adresse ses remerciements à l’ensemble des membres présents ainsi qu’à ses collaborateurs. 

L’ordre du jour et les discussions étant épuisés, la Présidente lève la séance à 19h45. 
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Signatures 

 

Nicole PELOUX 

Présidente du Parc naturel régional  

des Baronnies provençales : 

 

Jean-Christophe CAMP 

Secrétaire de séance : 
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Parc naturel régional des 
Baronnies provençales 

Attractivité démographique et fragilités sociales



1 Un territoire peu dense entre Drôme et Hautes-Alpes

2 Un territoire attractif mais vieillissant

3 Une économie marquée par le tourisme et 

l’agriculture

4 Chômage et pauvreté marqués dans le pnr



01 Un territoire peu dense entre Drôme et 
Hautes-Alpes



Un territoire rural peu dense

35 000 habitants et 
1800 km²

2/3 de la population et 
de la superficie dans 
la Drôme

1/3 dans les Hautes-
Alpes

– Un relief marqué 

– Une faible densité du 
réseau routier 

Source: Insee, Recensement de la population 2019



Un Territoire rural peu dense

Le territoire de comparaison

– Le territoire de comparaison est constitué de 5 PNR : 

PNR de l’Aubrac (28 000 habitants, 2200km²)

PNR des Grands Causses (69 000, 3300km²)

PNR du Haut Languedoc (89 000, 3100km²)

PNR du Mont Ventoux (88 000, 900km²)

PNR du Verdon (18 000, 1800km²)



Un territoire rural peu dense

Une densité inférieure au territoire de comparaison

– 18 habitants au km²

27 hab./km² pour le 
territoire de comparaison 

– 81 % de la population 
réside en commune rurale

66 % dans le territoire 
de comparaison

Source : Insee, Recensement de la population 2019

Densité de population par commune du territoire

Nombre d’habitants au 
km²



02 Un territoire attractif mais vieillissant



Rebond de la dynamique démographique

LA démographie à nouveau croissante entre 2013 et 2019
– +0,1 % en moyenne annuelle, 

après une baisse de 0,2 % entre 2008 et 2013



Un territoire attractif

Un solde migratoire 
qui porte la croissance démographique

Un solde migratoire deux fois supérieur au territoire de comparaison : 
+0,8% (contre +0,4%) en moyenne annuelle

Source: Insee, Recensement de la population



Un territoire âgé

Une population en moyenne plus âgée que celle du 
territoire de comparaison
– 31 % de la population a plus de 64 ans 

28 % dans le territoire de comparaison

– Les moins de 20 ans représentent 18 % de la population

20 % dans le territoire de comparaison

– Le vieillissement de la population s’accentue entre 2013 et 2019, 
davantage que dans le territoire de comparaison 



03 Une économie marquée par le tourisme et l’agriculture



agriculture et tourisme sont
des marqueurs importants de l’économie

– L’agriculture représente 13 % de 
l’emploi

10 % dans le territoire de comparaison

– Le tourisme représente 12 % de 
l’emploi salariés

11 % dans le territoire de comparaison

– Les activités présentielles (besoins 
locaux, résidents et touristes) 
représentent 70 % de l’emploi 

67 % dans le territoire de comparaison
Source: Insee, Recensement de la population 2019

Répartition de l’emploi par secteur 
d’activité 

économie d’un territoire rural



Forte polarisation des déplacements domicile-travail

Plus des deux tiers des déplacements domicile-travail sont internes au 
territoire

– Deux tiers des actifs occupés 
travaillent dans le Parc

Le territoire compte plus 
d’actifs résidents que d’emplois 
 

Flux domicile-travail dans les Baronnies provençales en 2019

Source : Insee, Recensement de la population 2019, exploitation complémentaire.



Déplacements domicile-travail 
entre Baronnies provençales et villes-portes

Flux domicile travail entre les Baronnies provençales et les villes porte

Source : Insee, recensement de la population 2019, exploitation complémentaire

– Plus de flux de navetteurs 
vers les villes-portes de la 
Drôme

Cinq des sept villes-portes 
sont situées dans la Drôme

Des flux importants vers 
Valréas et Vaison-la-Romaine

flux domicile-travail vers les villes-portes : 
11 % des flux totaux



04 Chômage et pauvreté marqués dans le PNR



Conditions de vie marquées par une pauvreté particulièrement 
présente 

taux de pauvreté et taux de chômage élevés



Accès aux équipements

Une population davantage éloignée des équipements
– Temps moyen d’accès à un service de la gamme supérieure : 

contre 30 minutes dans le territoire de comparaison



Pour résumer



Pour résumer

– 35 000 habitants, la population progresse à nouveau

– Un territoire rural très peu dense

● Une population essentiellement en communes rurales

– Un territoire à la population relativement âgée

● Forte proportion de plus de 64 ans

– Un parc naturel orienté vers l'agriculture et le tourisme

● Une part importante de l’emploi dans l’agriculture 

– Des équipements relativement éloignés

– Plus de pauvreté que dans le territoire de comparaison, en lien avec :

● Un taux de chômage élevé

● Une forte proportion d’actifs occupés à temps partiel

– Lien vers la publication : PNR des Baronnies provençales, attractivité démographique et fragilités 
sociales

https://www.insee.fr/fr/statistiques/7622543

https://www.insee.fr/fr/statistiques/7622543
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Join us on

Raphaël Marais, Nicolas Cochez

Service Études et diffusion

Direction régionale Provence-Alpes-Côte d’Azur



CABINET LANDOT & ASSOCIÉS
11, bd Brune
75014 Paris

Tél : 01 42 84 99 84
Fax : 01 42 84 99 93

contact@landot-avocats.net

Actualisation statutaire du Syndicat Mixte du Parc 
Naturel Régional des Baronnies Provençales

Comité syndical du 10 juillet 2023

1
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Objectifs de la réunion

• Rappel du contexte et des enjeux de
l’actualisation statutaire

• Présentation de quelques éléments de
cadrage juridique

• Propositions de modification et temps
d’échange
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1 Contexte et enjeux de 
l’actualisation des statuts



Contexte

• Le PNR des Baronnies Provençales a fait l’objet d’un classement par le décret
n° 2015-56 du 26 janvier 2015. Le Syndicat Mixte du PNR des Baronnies
Provençales, chargé de l’aménagement et de la gestion dudit parc, est quant à lui
régi par ses statuts de 2017, et regroupe les membres suivants :

§ 2 Régions (Auvergne-Rhône-Alpes et Provence-Alpes-Côte-d’Azur) ;

§ 2 Départements (Drôme et Hautes-Alpes) ;

§ ainsi que 104 communes et 7 établissements publics de coopération
intercommunale situés dans le territoire classé.

• A noter : s’agissant des communes, les statuts prévoient en outre deux autres
catégories (chacune ayant, aujourd’hui, voix délibérative dans les instances de
gouvernance du Syndicat) :

§ Les Villes-Porte (situées hors du périmètre classé).

§ Les communes associées : non classées par le décret du 26 janvier 2015
mais ayant vocation à intégrer le parc (partagent ses objectifs et sont
susceptibles de renforcer la portée de ses actions).
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Enjeux

• En synthèse, la modification statutaire aujourd’hui envisagée répond
ici à plusieurs enjeux :

Ø révision de la gouvernance du Syndicat et des
contributions statutaires ;

Ø assouplissement des règles générales de
fonctionnement.

• A noter, s’agissant de la démarche :

Ø Les modifications aujourd’hui proposées devront
nécessairement faire l’objet d’une approbation ultérieure par
le comité syndical.

Ø Le règlement intérieur du Syndicat devra également être
adapté en conséquence.
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2 Cadrage juridique



Parc Naturel Régional (PNR)

• Un PNR peut être créé sur un territoire dont le patrimoine naturel / culturel ainsi que les
paysages présentent un intérêt particulier.

• Le syndicat mixte d’aménagement et de gestion de PNR (ci-après « syndicat mixte de
parc ») constitue l’organe de gestion dudit parc. Il est régi par les articles L. 331-1 et suivants du
code de l’environnement.

• L’objet d’un syndicat mixte de parc est multiple, selon les spécificités du territoire
classé : protéger les paysages et le patrimoine naturel et culturel, notamment par une gestion
adaptée ; contribuer à l’aménagement du territoire ; contribuer au développement économique,
social, culturel et à la qualité de vie ; contribuer à assurer l’accueil, l’éducation et l’information du
public ; ou encore réaliser des actions expérimentales ou exemplaires et contribuer à des
programmes de recherche.

• Chaque PNR est régi par une charte, qui est mise en œuvre par le syndicat mixte de parc, ainsi
que par l’ensemble des collectivités et des établissements publics de coopération intercommunale à
fiscalité propre (ci-après « EPCI-FP ») l’ayant approuvée et par l’État. Cette charte définit les
domaines d’intervention du syndicat et les engagements respectifs de l’État, des
collectivités et des EPCI-FP permettant de mettre en œuvre les orientations et les mesures
de protection, de mise en valeur et de développement qu’elle fixe.

• A noter :

Ø La charte est adoptée par décret portant classement ou renouvellement du
classement en PNR.

Ø L’approbation de la charte emporte demande d’adhésion au syndicat mixte de parc.
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Syndicat Mixte Ouvert (SMO)

• Juridiquement, les syndicats mixtes de parc relèvent de la catégorie
des syndicats mixtes ouverts (ci-après « SMO »), elle-même
régie par les articles L. 5721-1 et suivants du code général des
collectivités territoriales (CGCT).

• Or les SMO se caractérisent par une plus grande souplesse que
les syndicats mixtes fermés (ci-après « SMF »), en ce qu’ils
définissent librement l’essentiel de leurs règles de fonctionnement
dans leurs statuts.

Ø Il existe donc une certaine marge de manœuvre dans
l’actualisation des statuts du Syndicat Mixte du PNR
des Baronnies Provençales (sous réserve de respecter les
dispositions spécifiques issues du code de l’environnement).
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Quelle procédure?

• A noter : la modification des statuts du Syndicat devra nécessairement obéir à
la procédure prévue par les statuts actuellement en vigueur, à savoir celle de
l’article 9. Il conviendra donc d’anticiper :

q une délibération du comité syndical (vote à la majorité des
2/3) ;

q et la consultation des membres du syndicat, étant ici précisé
que :

1. La modification des statuts est effective dès lors que les 2/3 des
organes délibérants des membres du syndicat se sont
prononcés favorablement.

2. Le comité syndical fixe un délai au terme duquel
l’absence de délibération des membres vaut
acceptation de la modification des statuts.
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3 Propositions de modification 
et temps d’échange



Principales modifications proposées

§ Composition du Syndicat

§ Statut des communes associées

§ Modalités générales de fonctionnement des instances

§ Composition du comité syndical

§ Attributions du comité syndical

§ Composition du bureau syndical

§ Election de la présidence
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Composition du Syndicat

• Clarification de la qualité de membre du Syndicat,
puisqu’auraient cette qualité (ouvrant droit à voix délibérative) :

§ les 2 conseils régionaux (Auvergne-Rhône-Alpes et Provence-Alpes-
Côte-d’Azur) ;

§ les 2 conseils départementaux (Drôme et Hautes-Alpes) ;

§ le bloc dit communal, lui-même composé :

q 1) des EPCI (4 CC du Département de la Drôme, 2 CC du
Département des Hautes-Alpes, et 1 CC du Département du
Vaucluse) ;

q 2) des communes classées (au sens du décret du 26 janvier
2015)

q 3) et des Villes-Porte (7).

Ø Les communes associées n’auraient donc pas la
qualité de membres du Syndicat (voir diapositive
suivante).
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Statut des communes associées

• N’étant plus recensées comme membres (au sens juridique du terme,
c’est-à-dire impliquant une adhésion) du Syndicat, les communes
associées :

Ø auraient désormais voix consultative au comité syndical (et non plus
délibérative) ;

Ø et ne seraient plus redevables des contributions statutaires.

• En termes d’actions, les communes associées s’engageraient par voie
de conventionnement au moins triennal avec le
Syndicat. Deux remarques sont à formuler ici :
Ø S’agissant des communes inscrites dans le périmètre d’étude du PNR par
les conseils régionaux (mais non classées par le décret), le statut de
commune associée ne pourrait excéder la durée d’un
mandat municipal (nb : pour les communes déjà associées avant la
modification des statuts, l’échéance serait celle du mandat en cours).

Ø S’agissant des communes extérieures, le conventionnement
triennal pourrait être renouvelé de manière illimitée par
approbation du comité syndical.
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Modalités générales de fonctionnement des 
instances

• Afin d’introduire davantage de souplesse, les nouveaux
statuts prévoiraient que les réunions des différentes
instances du Syndicat (comité syndical, bureau,
conseils scientifiques et de développement,
commissions et autres) :

Ø pourraient se tenir au siège ou en tout autre
endroit du PNR (comme ce qui est prévu
actuellement) ;

Ø mais aussi, désormais, en distanciel
(audio et/ou visioconférence).

14



Compositions du comité syndical

• Le comité syndical serait divisé en 5 collèges (et non plus 6, en raison du retrait du collège des communes associées) :

Ø Collège des Régions (délégués sans suppléants) :

q 5 délégués pour la Région Provence-Alpes-Côte-d’Azurà 6 voix chacun

q 5 délégués (et non plus 10) pour la Région Auvergne-Rhône-Alpesà 12 voix chacun (et non plus 6)

Ø Collège des Départements (délégués sans suppléants) :

q 4 délégués pour le Département de la Drômeà 7 voix chacun

q 2 délégués pour le Département des Hautes-Alpesà 7 voix chacun

Ø Collège des EPCI (délégués titulaires + suppléants) :

q 2 délégués pour les EPCI pour lesquels le nombre d’habitants des Communes classées ou associées est
supérieur ou égal à 5000à 2 voix chacun

q 1 délégué pour les EPCI pour lesquels le nombre d’habitants des Communes classées ou associées est
inférieur à 5000à 2 voix chacun

Ø Collège des communes classées (délégués titulaires + suppléants) : 1 délégué / commune à 1 voix
chacun

Ø Collège des Villes-Porte (délégués titulaires + suppléants) : 1 délégué / commune à 1 voix chacun
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Attributions du comité syndical

• Parmi les attributions réservées au comité
syndical (c’est-à-dire ne pouvant être délégués au
bureau), seraient ajoutées :

Ø la délégation d’attributions à la
Présidence ;

Ø et le conventionnement avec les
communes associées.

• Nb : le comité syndical aurait également de
nouvelles attributions concernant l’élection des
Vice-présidents (voir diapositive 18).
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Composition du bureau syndical

• La nouvelle composition du bureau syndical serait la suivante :

q 2 représentants pour la Région Provence-Alpes-Côte-d’Azur à 2 voix
chacun

q 2 représentants (et non plus 4) pour la Région Auvergne-Rhône-Alpes à 4
voix chacun (et non plus 2)

q 2 représentants pour le Département de la Drômeà 2 voix chacun

q 1 représentant pour le Département des Hautes-Alpesà 2 voix

q 3 représentants pour le collège des EPCIà 1 voix chacun

q 2 représentants pour le collège des Villes-porteà 1 voix chacun

q 8 représentants pour le collège des communes classées de la Drôme à 1
voix chacun

q 4 représentants pour le collège des communes classées des Hautes-Alpes à 1
voix chacun

• Nb : dans la continuité des propositions déjà exposées, les communes
associées n’auraient donc plus de représentant au bureau.
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Election de la présidence

• Pour rappel, il est actuellement prévu que :

q Le bureau élit en son sein, sur proposition du Président, au plus 11
Vice-présidents, au scrutin uninominal à 2 tours, avec
majorité absolue au 1er tour et relative au 2nd (art. 15 des statuts
actuels).

q En revanche, c’est le comité syndical qui élit, parmi ses délégués titulaires,
un Président, au scrutin uninominal à 2 tours, avec majorité absolue
au 1er tour et relative au 2nd (art. 17 des statuts actuels).

• Désormais, il est proposé que ce soit le comité syndical qui élise non
seulement sa présidence mais aussi, sur proposition de celle-ci, 11 Vice-
présidents au plus (issus du bureau), et ce au scrutin de liste à la
majorité absolue, sans panachage ni vote préférentiel.

• En outre, il serait désormais prévu que la présidence serait élue jusqu’au
renouvellement général des conseils municipaux (comme actuellement),
mais aussi départementaux et régionaux (nouveauté) ou en cas de
fin de mandat. La présidence conserverait alors ses attributions jusqu’à
l’élection de la nouvelle présidence suivant le renouvellement des conseils
municipaux (comme actuellement), mais aussi départementaux et
régionaux (nouveauté) ou à la fin de son mandat.
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Code INSEE Dép. Commune
Dotation estimée 

2023

05014 05 BARRET-SUR-MÉOUGE 3 000,00 €

05021 05 BERSAC 3 000,00 €

05033 05 CHANOUSSE 3 000,00 €

05051 05 ETOILE-SAINT-CYRICE 3 000,00 €

05053 05 GARDE-COLOMBE 3 000,00 €

05081 05 MONTCLUS 3 000,00 €

05091 05 MOYDANS 3 000,00 €

05117 05 RIBEYRET 3 000,00 €

05118 05 VAL BUËCH-MÉOUGE 6 226,00 €

05135 05 SAINTE-COLOMBE 3 000,00 €

05155 05 SAINT PIERRE AVEZ 3 000,00 €

05159 05 SALEON 3 000,00 €

05167 05 SIGOTTIER 3 000,00 €

05172 05 TRESCLEOUX 3 000,00 €

26012 26 ARNAYON 3 000,00 €

26013 26 ARPAVON 3 000,00 €

26016 26 AUBRES 3 000,00 €

26043 26 BEAUVOISIN 3 000,00 €

26046 26 BELLECOMBE-TARENDOL 3 000,00 €

26048 26 BENIVAY-OLLON 3 000,00 €

26067 26 CHALANCON 3 000,00 €

26112 26 CURNIER 3 000,00 €

26130 26 EYROLES 3 000,00 €

26161 26 LEMPS 3 000,00 €

26180 26 MERINDOL-LES-OLIVIERS 3 000,00 €

26188 26 MOLLANS-SUR-OUVEZE 6 100,00 €

26193 26 MONTBRUN-LES-BAINS 3 629,00 €

26199 26 MONTFERRAND-LA-FARE 3 000,00 €

26209 26 MONTREAL-LES-SOURCES 3 000,00 €

26233 26 PIEGON 3 000,00 €

26242 26 POET-EN-PERCIP 3 000,00 €

26267 26 RIOMS 3 000,00 €

26269 26 ROCHEBRUNE 3 000,00 €

26286 26 ROUSSIEUX 3 000,00 €

26292 26 SAINT-AUBAN-SUR-L'OUVEZE 3 000,00 €

26303 26 SAINTE-EUPHEMIE-SUR-OUVEZE 3 000,00 €

26322 26 SAINT-PANTALEON-LES-VIGNES 3 000,00 €

26348 26 TAULIGNAN 7 381,00 €

26367 26 VENTEROL 3 197,00 €

26374 26 VILLEBOIS-LES-PINS 3 000,00 €

26375 26 VILLEFRANCHE-LE-CHATEAU 3 000,00 €

26377 26 VINSOBRES 5 853,00 €

140 386,00 €TOTAL

Communes bénéficiants pour la première fois de cette dotation



Part Natura 

2000

Part parcs 

nationaux

Part parcs 

marins

Part Parcs naturels 

régionaux

Attribution 

totale

Code INSEE Dép. Commune

Attribution 

dotation 

Natura 2000 

en 2022

Attribution 

part parcs 

nationaux en 

2022

Attribution 

part parcs 

marins en 

2022

Attribution part 

parcs naturels 

régionaux en 2022

Dotation de 

biodiversité 

2022 totale

Dotation estimée 

2023
Différence % évolution

05016 05 BATIE-MONTSALEON -                -                -             1 000                         1 000              3 000,00 € 2 000,00 € 200,00%

05024 05 VALDOULE -                -                -             1 000                         1 000              3 000,00 € 2 000,00 € 200,00%

05028 05 CHABESTAN -                -                -             1 000                         1 000              3 000,00 € 2 000,00 € 200,00%

05047 05 EOURRES -                -                -             1 000                         1 000              3 000,00 € 2 000,00 € 200,00%

05048 05 EPINE -                -                -             1 000                         1 000              3 000,00 € 2 000,00 € 200,00%

05070 05 LARAGNE-MONTEGLIN -                -                -             6 581                         6 581              14 702,00 € 8 121,00 € 123,40%

05097 05 ORPIERRE -                -                -             1 015                         1 015              3 000,00 € 1 985,00 € 195,57%

05099 05 OZE -                -                -             1 000                         1 000              3 000,00 € 2 000,00 € 200,00%

05102 05 PIARRE -                -                -             1 000                         1 000              3 000,00 € 2 000,00 € 200,00%

05126 05 ROSANS -                -                -             1 060                         1 060              3 000,00 € 1 940,00 € 183,02%

05131 05 SAINT-AUBAN-D'OZE -                -                -             1 000                         1 000              3 000,00 € 2 000,00 € 200,00%

05158 05 SAIX -                -                -             1 000                         1 000              3 000,00 € 2 000,00 € 200,00%

05160 05 SALERANS -                -                -             1 000                         1 000              3 000,00 € 2 000,00 € 200,00%

05165 05 SAVOURNON -                -                -             1 000                         1 000              3 000,00 € 2 000,00 € 200,00%

05166 05 SERRES -                -                -             2 787                         2 787              6 226,00 € 3 439,00 € 123,39%

26022 26 BALLONS -                -                -             1 000                         1 000              3 000,00 € 2 000,00 € 200,00%

26026 26 BARRET-DE-LIOURE -                -                -             1 000                         1 000              3 000,00 € 2 000,00 € 200,00%

26050 26 BESIGNAN -                -                -             1 000                         1 000              3 000,00 € 2 000,00 € 200,00%

26063 26 BUIS-LES-BARONNIES -                -                -             4 820                         4 820              10 645,00 € 5 825,00 € 120,85%

26075 26 CHARCE -                -                -             1 000                         1 000              3 000,00 € 2 000,00 € 200,00%

26082 26 CHATEAUNEUF-DE-BORDETTE -                -                -             1 000                         1 000              3 000,00 € 2 000,00 € 200,00%

26089 26 CHAUDEBONNE 1 000           -                -             -                              1 000              3 000,00 € 2 000,00 € 200,00%

26105 26 CORNILLON-SUR-L'OULE -                -                -             1 000                         1 000              3 000,00 € 2 000,00 € 200,00%

26126 26 EYGALAYES -                -                -             1 000                         1 000              3 000,00 € 2 000,00 € 200,00%

26127 26 EYGALIERS -                -                -             1 000                         1 000              3 000,00 € 2 000,00 € 200,00%

26153 26 LABOREL -                -                -             1 000                         1 000              3 000,00 € 2 000,00 € 200,00%

26154 26 LACHAU -                -                -             1 000                         1 000              3 000,00 € 2 000,00 € 200,00%

26189 26 MONTAUBAN-SUR-L'OUVEZE -                -                -             1 000                         1 000              3 000,00 € 2 000,00 € 200,00%

26190 26 MONTAULIEU -                -                -             1 000                         1 000              3 000,00 € 2 000,00 € 200,00%

26200 26 MONTFROC -                -                -             1 000                         1 000              3 000,00 € 2 000,00 € 200,00%

26201 26 MONTGUERS -                -                -             1 000                         1 000              3 000,00 € 2 000,00 € 200,00%

26202 26 MONTJOUX -                -                -             1 000                         1 000              3 000,00 € 2 000,00 € 200,00%

26215 26 MOTTE-CHALANCON -                -                -             1 131                         1 131              3 000,00 € 1 869,00 € 165,25%

26227 26 PELONNE 1 000           -                -             1 000                         2 000              3 000,00 € 1 000,00 € 50,00%

26236 26 PIERRELONGUE -                -                -             1 000                         1 000              3 000,00 € 2 000,00 € 200,00%

26238 26 PILLES -                -                -             1 000                         1 000              3 000,00 € 2 000,00 € 200,00%

26239 26 PLAISIANS -                -                -             1 000                         1 000              3 000,00 € 2 000,00 € 200,00%

26244 26 POET-SIGILLAT -                -                -             1 000                         1 000              3 000,00 € 2 000,00 € 200,00%

26245 26 POMMEROL 1 000           -                -             1 000                         2 000              3 000,00 € 1 000,00 € 50,00%

26256 26 PROPIAC -                -                -             1 000                         1 000              3 000,00 € 2 000,00 € 200,00%

26263 26 REILHANETTE -                -                -             1 000                         1 000              3 000,00 € 2 000,00 € 200,00%

26264 26 REMUZAT 2 698           -                -             -                              2 698              3 000,00 € 302,00 € 11,19%

26276 26 ROCHE-SAINT-SECRET-BECONNE -                -                -             1 000                         1 000              3 000,00 € 2 000,00 € 200,00%

26278 26 ROCHE-SUR-LE-BUIS -                -                -             1 000                         1 000              3 000,00 € 2 000,00 € 200,00%

26279 26 ROCHETTE-DU-BUIS -                -                -             1 000                         1 000              3 000,00 € 2 000,00 € 200,00%

26288 26 SAHUNE -                -                -             1 000                         1 000              3 000,00 € 2 000,00 € 200,00%

26304 26 SAINT-FERREOL-TRENTE-PAS -                -                -             1 000                         1 000              3 000,00 € 2 000,00 € 200,00%

26317 26 SAINT-MAURICE-SUR-EYGUES -                -                -             1 477                         1 477              3 299,00 € 1 822,00 € 123,36%

26318 26 SAINT-MAY 1 000           -                -             -                              1 000              3 000,00 € 2 000,00 € 200,00%

Communes qui ont vu leur dotation augmenter en 2023



26329 26 SAINT-SAUVEUR-GOUVERNET -                -                -             1 000                         1 000              3 000,00 € 2 000,00 € 200,00%

26340 26 SEDERON -                -                -             1 000                         1 000              3 000,00 € 2 000,00 € 200,00%

26350 26 TEYSSIERES -                -                -             1 000                         1 000              3 000,00 € 2 000,00 € 200,00%

26363 26 VALOUSE -                -                -             1 000                         1 000              3 000,00 € 2 000,00 € 200,00%

26369 26 VERCLAUSE 1 001           -                -             -                              1 001              3 000,00 € 1 999,00 € 199,70%

26370 26 VERCOIRAN -                -                -             1 000                         1 000              3 000,00 € 2 000,00 € 200,00%

26373 26 VESC -                -                -             1 000                         1 000              3 000,00 € 2 000,00 € 200,00%

26376 26 VILLEPERDRIX -                -                -             1 000                         1 000              3 000,00 € 2 000,00 € 200,00%

7 699           -                -             64 871,00 72 570,00 193 872,00 € 121 302,00 TOTAL


